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Communauté de Communes du Pays de Brisach 
DL/DL 
29/01/10 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e), 
 
le propriétaire, 
 

 

Nom, prénom ou raison sociale : …………………………………………………………. 
 

N° : ……  Rue : …………………………………………………………………………………… 
 

Code postal : ……………  Commune : ………………………………………………… 
 

N° téléphone joignable : ………………………………………  
 

 
ou le mandataire de ……………………………………………………(*), 
 

 

Nom, prénom ou raison sociale : …………………………………………………………. 
 

N° : ……  Rue : …………………………………………………………………………………… 
 

Code postal : ……………  Commune : ………………………………………………… 
 

N° téléphone joignable : ………………………………………  
 
 
 

demande la mise en place d’un branchement d’assainissement pour le raccordement de la propriété 
 

suivante : 
 

 

Code postal : ……………  Commune : ………………………………………………… 
 

N° : ……  Rue : …………………………………………………………………………………… 
 

Références cadastrales :  
 

N° section(s) : …………..  N° parcelle(s) : ………………………… ……………………… 
 
 

 
Profondeur souhaitée : ………………m  (profondeur obligatoirement inférieure à celle du collecteur principal) 
 
 

Fait en 2 exemplaires à : ……………………………………,  le : ……………………………… 
 
 
 
 
 
 
         (signature et cachet le cas échéant) 
 

 
 
 
 
 
 
 
_______________________________________________________________ 
(*) Dans ce cas, veuillez joindre un certificat de mandat à la présente demande. 

Assainissement collectif 
 

Demande de branchement 
 

- construction neuve ou terrain nu - 
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Si vos futurs aménagements (maison individuelle, logements, locaux professionnels, …) sont raccordables (*) et 
que votre terrain ne dispose pas de branchement au réseau public d'assainissement collectif ou si vous êtes 
propriétaire d'un terrain en attente de construction que vous souhaitez l’équiper d'un branchement, alors il vous 
faut remplir et signer cette demande de branchement (voir au recto) et nous la retourner en y joignant les 
éléments suivants : 
 

 

- Plan de situation communal permettant de repérer le terrain concerné (échelle entre 1/2000 et 1/5000). 
- Plan cadastral du terrain concerné et des parcelles contiguës (échelle 1/1000) 
- Plan masse du terrain concerné avec implantation souhaitée du regard de branchement (échelle 1/500) 
- Le cas échéant, un certificat de mandat (voir au recto) 
 

 
Après réception de la présente demande et de l'ensemble des pièces susmentionnées, un devis estimatif du 
branchement vous sera transmis pour vous permettre de commander les travaux à la Communauté de 
Communes. 
 
Par ailleurs, nous vous informons que le délai d'exécution des travaux est de minimum 3 semaines à compter 
de la date d'obtention des autorisations d'intervention sur la chaussée publique (autorisation de déviation, 
permission de travaux sur route départementale,…) dont les délais de délivrance peuvent atteindre 2 mois ou 
plus selon la situation de la chaussée concernée. 
 
 
 
 
(*) est considéré comme raccordable au collecteur d'assainissement public selon l'article L1331-1 du Code de la Santé 
Publique, tout immeuble ayant accès soit directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage 
à la voie publique sous laquelle est établi le réseau public d’assainissement collectif disposé à recevoir les eaux usées 
domestiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Informations 


